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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 04 OCTOBRE 2018 
 
MODIFICATION DU PERIMETRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN (DPU) 
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE LORETTE 
 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 211-1 et suivants et R. 211-1 et 
suivants ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Lorette en date du 05 juin 1987 
instaurant un Droit de Préemption Urbain (DPU) sur le territoire communal ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Lorette du 29 septembre 1993 
confirmant le maintien du Droit de Préemption Urbain sur toutes les zones urbaines et 
d’urbanisation futures du Plan d’Occupation des Sols (POS) révisé ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°379 du 24 décembre 2015 portant transformation de Saint-Etienne 
Métropole en Communauté Urbaine ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Lorette en date du 25 janvier 
2016 donnant son accord pour la poursuite et l’achèvement par Saint-Etienne Métropole de 
la procédure de révision du PLU de Lorette ; 

 
Vu la délibération du Conseil de Communauté de Saint-Etienne Métropole en date du  
04 février 2016 acceptant la poursuite et l’achèvement de la procédure engagée par la 
commune de Lorette ; 
 

Vu le décret n°2017-1316 du 1er septembre 2017 portant création de la Métropole 
dénommée « Saint-Etienne Métropole » ; 

 
Vu la délibération du Conseil Métropolitain de Saint-Etienne Métropole en date du  
04 octobre 2018 approuvant le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Lorette ; 
 
Considérant que le périmètre du Droit de Préemption Urbain (DPU) de la commune de 
Lorette s’applique sur l’ensemble des zones urbaines (U) et des zones à urbaniser (AU) 
délimitées par le PLU en vigueur ; 
 
Il est nécessaire d’acter l’évolution du périmètre du Droit de Préemption Urbain (DPU) suite à 
l’approbation du PLU de Lorette en Conseil Métropolitain en date du 04 octobre 2018. 
 
 



La présente délibération modifiant le champ d’application du DPU fera l’objet d’un affichage 
à Saint-Etienne Métropole et à la Mairie de Lorette pendant un mois. Mention de cet 
affichage sera insérée en caractères apparents dans deux journaux diffusés dans le 
département. 
 
Elle sera transmise aux personnes mentionnées à l’article R.211-3 du Code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 151-52 du Code de l’urbanisme, le périmètre à 
l’intérieur duquel s’applique le Droit de Préemption Urbain (DPU) figurera en annexe du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU). 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- valide la modification du champ d’application du Droit de Préemption Urbain 
(DPU) sur la commune de Lorette, pour l’ajuster au périmètre des zones U et 
AU de son Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé par délibération du Conseil 
Métropolitain du 04 octobre 2018.  
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 

 


